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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Dans notre classe, nous avons un camarade qui vit dans un foyer depuis 3 ans. Il a voulu nous en parler quand nous parlions des droits de l'enfant et nous a expliqué qu'il y vivait pour être protégé car ses parents le maltraitaient. Heureusement, il se sent bien au foyer et cela lui permet de grandir en toute sécurité.

La plupart des enfants maltraités le sont par les parents. En France, d'après les chiffres de la gendarmerie et de la police, le nombre d'enfants de moins de 15 ans maltraités entre 1996 et 2006 a plus que doublé. Il y aurait en France environ 100000 enfants maltraités par an. Les conséquences de la maltraitance peuvent être très graves comme un handicap ou des troubles psychologiques.

A l'école primaire, les droits de l'enfant font partie du programme d'instruction civique et morale ; les élèves sont donc bien informés avec par exemple l'étude de la Convention internationale des droits de l'enfant. Le problème, c'est que les parents, eux, ne sont pas toujours suffisamment bien informés sur les droits de l'enfant et notamment les droits importants comme le droit à l'éducation, le droit à la santé, le droit aux loisirs, le droit d'avoir une bonne alimentation ou le droit d'être protégé contre les mauvais traitements. La maltraitance, c'est le manque de respect de tous ses droits par les parents ; il n'y a donc pas uniquement la maltraitance physique.

Il existe bien un article de loi (article 371-1 du code civil) qui rappelle que « L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. » Mais cet article de loi n'est pas forcément connu par tous les parents même si « Nul n'est censé ignorer la loi ». De plus, même dans le livret de famille, presque rien n'est dit sur les droits de l'enfant.

Nous pensons donc qu'il faut trouver un moyen pour mieux informer les parents concernant ce qui est important pour bien s'occuper d'un enfant. Nous avons donc  l'idée de rendre obligatoire pour les parents la signature d'un document présentant les droits de l'enfant au moment où ils viennent à la mairie pour déclarer la naissance de leur enfant, car c'est un moment obligatoire et officiel. En cas de non-respect de ce document signé, les parents risqueront d'être encore plus sanctionnés par la justice puisqu'ils auront eu l'information sur les droits de l'enfant.

Nous pensons que notre idée est très intéressante car elle peut aider à réduire la maltraitance en France et permettre à tous les enfants de vivre heureux avec leurs parents, bien conscients de leurs devoirs de parents vis à vis de leur enfant.

Proposition de loi

Article 1er


L'Etat rédige un document officiel qui récapitule les droits de l'enfant, avec 
l'aide d'associations qui protègent les enfants, à partir de la Convention 
internationale des droits de l'enfant de 1989.

Article 2


Ce document est signé par les parents de manière obligatoire à la mairie au 
moment de la déclaration de la naissance de chaque enfant. La mairie leur 
fournit une copie de ce document à conserver précieusement.

Article 3


Les parents sont informés qu'en cas de non-respect des droits de l'enfant les 
plus importants, ils risquent d'être sanctionnés par la justice.

